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Manifeste pour l’avenir de la filière apicole 
en Pays de la Loire 

 
Quel avenir pour les apiculteurs ligériens ? 
  
Le GIE élevage des Pays de Loire va disparaître à partir de fin mars 2020. Dans ce contexte, 
certains apiculteurs ligériens se préoccupent de l'avenir de leur filière au niveau régional.  
 
Le GIE avait pour rôle de fédérer tous les apiculteurs sur les actions techniques et socio-
économiques apicoles. Il était le partenaire exclusif du Conseil régional qui assurait par son 
soutien financier le bon déroulement des actions. 
Pour l'instant, aucune proposition publique de nouvelle structure apicole régionale n'a été 
faite. 
Les apiculteurs peuvent-ils être laissés à eux-mêmes ? 
 
Ces vingt dernières années ont été difficiles au niveau de la production et de la gestion du 
cheptel. Les apiculteurs ont besoin, plus que jamais, de s'unir autour d'une structure 
régionale forte. Les problèmes de cheptel incitent les apiculteurs à échanger sur leurs 
pratiques et à continuer à se former. 
  
Beaucoup d'apiculteurs professionnels ligériens, notamment chez les jeunes installés, 
trouvent aujourd'hui qu'il y a un manque de communication au sein de la filière. On sent que 
les apiculteurs se sont divisés en groupe d'opinions et que cela empêche d'avancer. 
 
On sent également un problème d'organisation et de structuration. Depuis le départ de 
Julien Delaunay (ancien président du GIE), il n'y a pas eu de constitution d'un nouveau 
Conseil d'Administration de la section apicole du GIE. 
L'avenir du GIE semble flou pour tous. 
 
  
Pour répondre à cette problématique, des apiculteurs ligériens, réunis au sein du CETAPI, 
imaginent de créer une ADA (association de développement de l’apiculture). 
 
Cette nouvelle structure aurait pour rôle de :     
-Apporter un appui technique aux apiculteurs 
-Animer le réseau de sélection 
-Accompagner les installations 
-Gérer les aides financières à la filière et accompagner les apiculteurs dans leur demande 
d'aides 
-Soutenir les formations diplômantes via le CFPPA 
-Mener des actions pédagogiques  
-Échanger avec le monde agricole 
-Accompagner l'apiculture de loisir 
-Apporter un appui aux actions sanitaires 
-Soutenir la valorisation du miel ligérien 
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Les ADA sont de véritables moteurs du développement apicole dans certaines régions. Elles 
apportent un élan à leurs adhérents en assurant de l'information, des formations, des 
diagnostics d'exploitation, des échanges. 
  
Nous proposons que la nouvelle ADA Pays de la Loire soit constituée d'un collège 
d'apiculteurs professionnels et d'un collège des structures apicoles. Ce premier sera 
prépondérant en termes de représentants pour assurer le contrôle de la structure par les 
apiculteurs professionnels et être en lien direct avec le terrain. La limitation du nombre de 
mandats permettra un sain renouvellement des membres.  
  
 
Apiculteurs professionnels ligériens, nous avons une occasion unique de nous regrouper en 
créant une structure commune au fonctionnement transparent, démocratique, dont nous 
serons les acteurs et décideurs majoritaires pour le bien de nos abeilles et la santé 
économique et sociale de nos exploitations. 
  
Nous avons besoin du soutien du plus grand nombre à ce manifeste pour nous faire 
entendre auprès de la Région. 
 
  
 

ALORS SIGNEZ ET FAITES SIGNER CE MANIFESTE  
POUR CRÉER UNE NOUVELLE STRUCTURE APICOLE DES PAYS DE LA LOIRE  

DEMOCRATIQUE ET AU SERVICE DES APICULTEURS LIGERIENS ! 
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